
 
 

 

 

INSCRIPTION ASMTA  en tant que membre passif 

Vous ne pratiquez pas l’Ayurvéda professionnellement, mais souhaitez tout de même soutenir les objectifs de 
l’ASMTA et profiter des multiples informations directes? Alors nous nous réjouissons de votre inscription en tant que 
membre passif dans l’ASMTA – Association Suisse des Praticiens en Médecine et Thérapie Ayurvédique-! 

Comme membre passif vous serez régulièrement informé des développements importants dans le domaine de 
l’Ayurvéda, recevrez l’ «AyurLettre» et pourrez accéder au site des membres sur notre lien internet www.asmta.ch. 
De plus, vous pourrez assister à l’assemblée des membres avec voix consultative mais sans pouvoir décisionnel ni 
droit de vote. Notez s'il vous plaît, que seulement les membres actifs ont le droit d’utiliser le nom de l'organisa-
tion et le logo de l’ASMTA pour faire de la publicité pour eux-mêmes. 

Peuvent devenir membre passif de l’ASMTA des personnes physiques et juridiques suisses ou étrangères qui sont 
intéressées par l’activité de l’ASMTA ou qui désirent soutenir son but. 

Cotisations annuelle :  
Entreprises, Institutions et Organisations CHF 500.- par année 
Personnes physiques CHF   120.- par année 

Inscription: 

Institution/Organisation 

 

Nom  

Rue  CP/Localité  

Téléphone  Fax  

E-Mail  lien internet  

Responsable de contact, Nom et prénom    

E-Mail  

 

Personne physique 

Prénom  Nom  

Rue  CP/Localité  

Téléphone  Fax  

E-Mail  lien internet  

Pourquoi désirez-vous soutenir l‘ASMTA?     

    

Lieu/date   signature   

mailto:info@vsamt.ch
http://www.vsamt.ch/
http://www.link/
http://www.link/

